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EPREUVE E2 ETUDE ET EXPLOITATION DE DONNEES 

  

SOUS-EPREUVE 
U.23 ANALYSE D'UN DOSSIER 

DOSSIER RESSOURCES 
N°  Documents  Support 

papier 
Support 

informatique 

1 Extraits du tableau d’assemblage et du plan 
du PLU X  

2 Plan de composition X  

3 Extrait du plan cadastral X  

4 Programme des travaux X  

5 Fiches géodésiques X  

6 Extrait du règlement du PLU  X  
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 RES 1 

 

EXTRAIT DU TABLEAU D’ASSEMBLAGE 

EXTRAIT DU PLAN DU PLU 
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RES 2 

PLAN DE COMPOSITION 
 

ECHELLE INDETERMINEE 
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 RES 3 

 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 
 

ECHELLE INDETERMINEE 
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B) CONSTITUTION DES CHAUSSEES 
 
Elles seront conformes au plan d’aménagement et composées : 
 
 
a)constitution de la chaussée en enrobés 
 
   - un géotextile 
   -couche de forme en grave naturel ou similaire  ép : 0.20 
   -couche de fondation en grave traitée ou similaire  ép : 0.25 
   -couche de cure 
   - couche d’enrobés provisoire    ép : 0.04 
   - couche d’émulsion 
   - couche d’enrobés de finition    ép : 0.03 

- borduration un caniveau CS2 en profil bas de la chaussée et bordure A2 en haut de 
profil 

 
b)trottoirs 
 
   - couche de fondation en grave laitier ou similaire  ép : 0.15 
   - couche d’émulsion 
   - couche d’enrobé de finition     ép : 0.03 
   - bordure P1 en haut de trottoir 
 
c)constitution de parking coté parcelle 9 
 
   - couche de forme en grave naturel ou similaire  ép : 0.20 
   -couche de fondation en grave traitée ou similaire  ép : 0.20 
   - couche d’émulsion 
   - couche d’enrobés      ép : 0.05 

- borduration par caniveau T1  en haut de parking 
 

d) accès parcelles et parking handicapé face au lot 2 
 
   -couche de forme en grave naturel ou similaire  ép : 0.15 
   - couche de sable      ép.: 0.04 
   - dalles gazon comblées de terre végétale   ép. : 0.11 

- borduration par bordure P1 en haut de d’accès 
 
e) chemin piétonnier (entre les parcelles 2 et 3)  
 
   - couche de fondation en grave traitée ou similaire  ép. : 0.20 
   - couche de finition en calibré     ép. : 0.04 
 
2) ASSAINISSEMENT 
 
Le type d’assainissement sera de type séparatif avec rejet direct dans le réseau EU existant dans le piétonnier de 
l’opération «  Blanche Terre »  
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PA-8 
 

DEPARTEMENT DU NORD 
 
 

COMMUNE DE BRUNEMONT 
 
 
 

Lotissement Blanche Terre 
 
 

9 LOTS 
 
 

PROGRAMME DES TRAVAUX 
 
 
 
 
 
NATURE DES EQUIPEMENTS REALISES PAR LE LOTISSEUR 
 
 
Tous les travaux nécessités par l’état des lieux du sol seront exécutés afin de mettre les 
équipements cités ci-après en accord avec les règles de l’art. 
 
 
 
1) VOIRIE 
 
 
A)  EMPRISE DES VOIES 
 
La voirie de l’opération aura une emprise de 8,50 mètres composée : 
 

- une chaussée de 5 mètres en enrobés. 
- d’un trottoir en enrobés de 1,50 mètres d’un coté de la chaussée 
- d’une bande d’espace vert de 2,00 mètres, servant de noues de récupération des 
eaux pluviales de voirie, cette bande est entrecoupée de place de parking PMR et des 
accès parcelles 

 
 Une placette de retournement est prévue en fin de voirie en face des lots 7 et 8  
 Il est prévu deux places de parkings visiteur dont une PMR face au lot 2 
 
 Un piétonnier reliant l’opération à celle de la résidence «  Blanche Terre 2 » sera réalisé entre les    
lots 2 et 3                                              
                                                                                                                                                                         1 
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Travaux à charge de l’aménageur. 
 
Le réseau et les branchements seront conformes aux normes d’EDF. 
 
C)GAZ 
 
Un réseau gaz est existant dans le piétonnier reliant l’opération à la résidence Blanche Terre 2 le réseau de 
desserte intérieur se raccordera dessus et implanté dans la tranchée commune sous le trottoir. 
 
Le réseau gaz sera réalisé par GDF  
 
Réalisation des branchements jusqu’aux coffrets S 2000 posés en limite de propriété resteront à la charge de 
l’aménageur. 
 
Le réseau sera conforme aux normes de GDF. 
 
D)FRANCE TELECOM 
 
Pose en souterrain de gaines et des ouvrages nécessaires pour le passage des lignes suivant les règles prescrites 
par les services des télécommunications. 
 
Un regard de  branchement 30x30 sera posé en limite de propriété de chaque lot. 
 
E)ECLAIRAGE PUBLIC 
 
Un réseau d’éclairage public sera réalisé en souterrain avec la pose de 6 candélabres cylindro conique de 4,00 
m de haut, RAL à définir par le Maître d’Ouvrage, équipé de lanterne de type 100 W SHP ; classe 2 IP. 
 
Ce réseau sera  réalisé conformément aux normes techniques municipales et sera relié au réseau existant dans 
le piétonnier reliant l’opération à la résidence Blanche Terre 2 
 
Les travaux sont à la charge du lotisseur. 
 
L’implantation des mâts, indiquée sur le plan de travaux, peuvent être légèrement modifiées, cela en fonction 
des accès logements. 
 
 
 
4)ESPACES VERTS  
 
Le lotisseur réalisera les espaces verts d’accompagnement de voirie  
Un engazonnement soigné et des plantations d’arbres et d’arbustes d’ornements seront réalisés en accord avec 
les services techniques municipaux.  
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a)Les eaux pluviales provenant des voiries de l’opération seront recueillies par des noues réalisées dans les 
bandes d’espaces verts. Ces noues seront accompagnées d’une tranchée drainante d’infiltration 
 
Cette tranchée d’infiltration sera comblée de gaurain 20/40 laissant un vide de 30% permettant la retenue des 
eaux pluviales pour un volume de 10 m³ avant infiltration dans la craie. 
 
Les eaux pluviales provenant des toitures et des aménagements des 9 lots du programme seront infiltrées par 
tranchée drainante dans chaque parcelle individuelle, travaux à charge des acquéreurs. 
 
b) les eaux usées provenant des 9 lots seront recueillies dans le collecteur de Ø 200 posés en chaussée. Ce Ø 
200 se raccordera au réseau public existant, implanté dans le piétonnier reliant l’opération à celle de la 
résidence Blanche Terre 2 
 
Les branchements des lots (1 par parcelle) seront réalisés jusqu’aux cunettes de contrôle Ø 400/200 
implantées en limite du domaine public/privé à charge du lotisseur.  
 
Tous les ouvrages d’assainissement Eaux Pluviales et Eaux Usées seront conformes aux normes techniques 
de la Communauté d’Agglomération de Brunemont. 
 
 
 
3)RESEAUX DIVERS 
 
A) ADDUCTION D’EAU POTABLE 
 
Le réseau d’adduction d’eau potable est existant dans le piétonnier reliant l’opération à la résidence Blanche 
Terre 2. 
 
Le réseau d’adduction d’eau potable sera réalisé dans la tranchée commune sous trottoir 
 
Les branchements seront réalisés jusqu’à la limite de propriété (poly en attente) 
 
Les fosses à compteurs seront à charge de l’aménageur. 
Les compteurs resteront à la charge des acquéreurs. 
 
La défense incendie sera assurée par une cuve incendie de 120 m³ implantée sous l’espace vert de 
l’opération Blanche Terre 2 
 
B)ELECTRICITE 
 
Un réseau basse tension est existant dans le piétonnier reliant l’opération à la résidence Blanche Terre 2 le 
réseau de desserte intérieur se raccordera dessus et implanté dans la tranchée commune sous trottoir 
 
Réalisation des branchements jusqu’aux coffrets S 22 avec téléreport, posés en limite de propriété 
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RES 6 EXTRAIT DU REGLEMENT DU PLU 
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